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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5648

Texte de la question

M Claude Barate attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre des transports et de la mer, charge
des transports routiers et fluviaux, sur les licences de transport qui risquent de perdre toute valeur des 1993 du
fait de l'ouverture du marche des transports interieurs francais aux transporteurs etrangers et, en 1996, du fait
des articles 16 et 23 du decret du 14 mars 1986 relatif aux transports routiers de marchandises substituant aux
licences de transport des autorisations de transport. En effet, la licence rentre dans le patrimoine en tant
qu'element du fonds de commerce alors que l'autorisation de transport est un element sans valeur reelle. Il lui
demande donc si, pour compenser cette depreciation, il est possible aux detenteurs de licence de constituer une
provision qui sera reintegree au resultat lors de la constatation de la perte subie a l'expiration de la duree de
validite de la licence.

Texte de la réponse

Reponse. - Une licence de transport constitue une autorisation administrative permettant d'exploiter a moyenne
et longue distances un vehicule de transport routier pour compte d'autrui, elle constitue ainsi un element
incorporel d'un fonds de commerce de transport. Les licences de transport ont ete creees jusqu'en 1983 a
l'occasion de l'ouverture a intervalles irreguliers de contingents ; jusqu'en 1971 les licences delivrees etaient a
duree indeterminee et pouvaient etre louees ou cedees avec tout ou partie du fonds de commerce auquel elles
etaient attachees. A partir de 1971 les licences delivrees l'ont ete pour une duree de sept ans, leur cession ou
leur location n'etant desormais possibles qu'avec la totalite du fonds. Le decret du 14 mars 1986 pris en
application de la loi d'orientation des transports interieurs du 30 decembre 1982 organise le decontingentement
progressif de la capacite de transport. Il prevoit la delivrance, en fonction des besoins des entreprises,
d'autorisations de transport a duree indeterminee dont le regime juridique est, reserve faite de leur duree,
identique a celui des licences a duree determinee precedemment emises. Ce meme texte prevoit qu'a
l'expiration de leur duree de validite ou, au plus tard au 1er janvier 1996, les licences subsistantes seront
remplacees nombre par nombre par des autorisations de transport. Licences et autorisations de transport
constituant dans les conditions identiques, des elements incorporels de meme objet d'un fonds de commerce de
transport, le remplacement des licences par des autorisations constitue pour leurs titulaires une substitution
d'elements de meme valeur ne modifiant pas la consistance du patrimoine des entreprises concernees. Celles-ci
ne seraient donc pas fondees a constater des moins values d'actif lors de la substitution des autorisations aux
licences.
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